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Article 2 : Pour la signature des ordres de recouvrement (factures de ventes et ordres de 
reversement), délégation de signature est donnée à Madame Katia DAGO,

Responsable administrative et financière du Service d' Enseignement à Distance 
(SEO), à hauteur de 300 000€. 

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Madame Katia DAGO, Responsable 
administrative et financière du Service d' Enseignement à Distance (SEO), à effet de signer 
les décisions d'exonération, d'annulation et de remboursement des droits d'inscription au 
SEO; 

Article 4 : Toute subdélégation de signature est prohibée. 

Article 5 : Le signataire de tout ordre de mission ou autorisation de véhicule personnel 
ne peut en être le bénéficiaire. 

Article 6 : La présente décision prend effet à partir de sa publication. 

Article 7 : La présente décision prend fin au terme des fonctions du délégataire ou 
du délégant. 

Article 8 : La présente décision est soumise à publicité. Elle sera affichée sur le site 
Internet de l'Université. 

Article 9 : Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Toulouse, le 28 septembre 2022 

Notifié le: 05/10/2022 

Publié le: 05/10/2022 
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